
 
 
 
 
Cher client: 
 
Notre service juridique souhaite vous informer de modifications importantes qui font suite à l´entrée en 
vigueur le 1er janvier 2008 de l´ensemble du Règlement  CE 561/2006, à savoir : 

 
A partir du 1er janvier 2008: 

 
Tout conducteur de véhicules équipés d´un tachographe analogue doit être en condition de présenter : 
 
- Le disque diagramme de la journée en cours ainsi que des 28 journées la précédant. 
- Sa carte de conducteur s´il en possède une. 
- Tout registre manuel ou imprimé relatif aux 28 journées écoulées (au cas oú il ne disposerait pas de 
carte de conducteur). 
 
Tout conducteur de véhicule équipé d´un tachographe numérique doit être en condition de présenter : 
 
- Driver Sa carte de conducteur afin que les autorités puissent en inspecter les données relatives à la 
  journée en cours et aux 28 journées la précédant. 
- Les disques diagrammes des 28 journées écoulées, dans le cas où celui-ci aurait conduit ces dits 
  véhicules au cours de cette période. 
- All Tout registre manuel ou imprimé relatif aux dernières 28 journées écoulées (au cas où il ne 
  disposerait pas de carte de conducteur). 
 
Les normes quant au temps de conduite et de repos restent inchangées. La dernière réforme quant à celui-ci 
date du 11/04/2007.  
Pour votre meilleure information, nous vous en présentons ici un tableau récapitulatif: 

 
CONDUITE 
 
JOURNALIERE    Maximum 9 h.   2 fois par semaine jusqu´á 10 h. 
 
INITERROMPUE    45 min. de pause toutes les 4 ½ h    ou 15’+30’ en intercalé 
 
HEBDOMADAIRE   Maximum 56 h. 
 
TOUTES LES 2 SEMAINES  Maximum 90 h. 
 
 
REPOS 

 
JOURNALIER  Normal   11 heures continues 
 

Fractionné  3 heures + 9 heures continues  Par période de 24 heures 

 
 Réduit    3 fois par semaine, 9 heures 
 
En équipe  9 heures continues   Par période de 30 heures 
(2 conducteurs) 

 
 
 HEBDOMADAIRE  Normal   45 heures 
   

Réduit   Minimum 24 h.  
 
 

 
 
IMPORTANT: Les conducteurs sont tenus d´ utiliser le sélecteur d´activité du tachographe 
conformément à l´activité qu´ils réalisent. 
Notre département juridique dispose du règlement intégral sous format digital.  
Nous vous le transmettrons par courrier électronique, sur demande.  
En souhaitant que cette information vous soit utile, nous sommes à votre disposition pour répondre à vos 
questions ou pour de plus amples informations.  
Avec nos très cordiales salutations,  
 

MISE À JOUR DES NORMES 
 

(Règlement (CE) nº 561/2006) 
 

 
 

INTERGESACO NORESTE, S.L. 
Departamento Jurídico 

Il est interdit de prendre 2 repos réduits consécutifs  
La réduction sera de 45 h. à un minimum de 24 h. 
La récupération devra se faire avant la 3ème semaine 

 
A la suite de 6 
périodes de 24h, au 
maximum, un  
repos hebdomadaire 


